
 

AGENDA 
 

13 janvier 2018 : 
Repas des ainés 

  

9-10-11 février 2018 :  
Carnaval de Géronce 

 
 

 

COMMISSION HISTORIQUE DU VILLAGE 

Deux membres du Conseil Municipal accompagnés de quelques habitants passionnés travaillent 

depuis 3 ans à retracer l’histoire de notre village ; 

Ils collectent actuellement toutes les photos anciennes existantes sur Géronce et ses habitants afin 

de faire dès que possible une exposition. 

Si vous en possédez et désirez les mettre à disposition, vous pouvez contacter Jean Pascal ADAM 

ou Jérôme PALAS ou également la Mairie. 
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TAXI ANTOINE 
Une nouvelle activité à Géronce,  
Monsieur Antoine Pereira Vaz a créé sa société de Taxi. Si vous 
avez besoin des services d’un chauffeur sympathique, n’hésitez pas 
à le contacter au 0609045273. 
Le Conseil Municipal souhaite à Antoine réussite et succès pour sa 
nouvelle entreprise. 

 

Les projets en cours…  

Le projet de construction de la nouvelle salle communale dépend de la décision du conseil 

départemental à nous apporter son soutien ou pas. 

En effet, en déposant le dossier de candidature nous avons été surpris d’apprendre que le mode de 

sélection avait changé et que les communes de moins de 500 habitants n’étaient plus éligibles à l’aide 

pour la construction des bâtiments neufs. Nos conseillers départementaux essayent de nous obtenir 

une dérogation. Si toutefois cette mauvaise nouvelle était confirmée  nous étudierons la possibilité 

d’agrandir la salle existante. 

La demande faite par la commune en 2014 auprès du SDEPA (Syndicat départemental d’électrification 

des pyrénées-atlantiques) pour bénéficier du programme d’enfouissement de réseaux pour le quartier 

de l’église (Barats, rue st Laurent, quartier Prat) et la rue du Vialé, reste toujours sans réponse. 

Nous les avons donc relancés en espérant un accord pour 2018. 

Le Conseil Municipal a voté pour 2017 la réfection totale du chemin de Bellacre en grave émulsion. 

L’entreprise Laffitte, malgré de nombreux contacts, n’a pas respecté notre commande  et a  réalisé un 

enrobé. Elle s’est engagée à en supporter le surcout financier. Nous sommes également dans l’attente 

de l’aménagement de l’entrée de l’église et de l’ancien cimetière pour qu’ils répondent aux nouvelles 

normes d’accessibilités. 

VIE ASSOCIATIVE 

 Nous tenons à saluer le travail des associations municipales qui 

animent tour à tour et sur différents registres notre village. 

Merci donc à Passa-temps, Solex in Géronce, la Peña Géronçaise 

et le Comité des fêtes pour la création d’événements qui donnent 

une image dynamique de Géronce ! 

Un seul mot… Continuez ainsi. 
 



  

 
Carnet Rose 

Depuis septembre, Mathilde 

notre secrétaire de mairie est 

l’heureuse maman d’un petit 

garçon prénommé Titouan. 

Tous nos vœux de bonheur à sa 

famille déjà bien éclairée par la 

présence de la petite Maylis. 

Mathilde reprendra ses 

fonctions le 02 janvier. 

 

Les terrains se vendent bien à Géronce et déjà 4 lots sur les 7 

existants sont vendus. 

Il reste donc  3  lots (le n°1, n°2 et le n°3) à vendre, chacun d’une 

superficie de 1 000 m²  et 1 200 m². 

(Informations à la mairie ou sur le site internet) 

MAIRIE DE GÉRONCE 
Ouverture au public : Lundi de 13h30 à 18h - Mercredi de 13h30 à 18h- Vendredi de 8h00 à 12h 

 commune-de-geronce@wanadoo.fr - tél : 05.59.88.04.36 - fax : 09.70.32.30.07 

www.geronce.fr 

Un grand Merci ! 

Nous tenons à remercier 

chaleureusement Nathalie qui 

a assuré le remplacement de 

Mathilde durant son congé de 

maternité.  

Nous avons pu apprécier sa 

compétence , sa bonne humeur 

et son implication dans la vie 

du village. 

Merci Nathalie et bonne 

continuation dans ta carrière 

d’itinérante ! 

- Journée Solidarité  -   

la journée de solidarité du 23 septembre s’est déroulée sous le 

soleil et dans la bonne humeur. Plus de 50 participants ont 

œuvré à l’entretien du village et se sont retrouvés le soir pour 

un repas chaleureux, festif et chantant ! 

Si vous désirez participer à la prochaine journée vous pouvez 

d’ores et déjà vous inscrire. 

PS : les participants des années précédentes n’ont pas besoin de 

s’inscrire ils seront contactés par la mairie. 

Nouveau lotissement 

FERMAGES COMMUNAUX 

Des lots de fermage seront disponibles à partir du 1er janvier 2018 :

 lot n°61B d’une superficie de 1ha 18a  

 lot n°37 d’une superficie de 2ha 25a 57ca 

 lot n°50bis d’une superficie de 34a 40ca  
 
Les plans pour situer ces lots sont consultables en mairie. Si vous 

êtes intéressé(e)s par la location de ces terres, les inscriptions 

devront se faire en mairie  avant le 31 janvier 2018 en sachant que 

dans un premier temps, comme à l’accoutumée, les agriculteurs 

seront prioritaires. 

 

Le P.L.U.I. (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) suit…. lentement…  son cours. 

La phase concernant l’étude de zonage s’achève. Prochaine étape Réunion Publique début 2018. 

Nous vous rappelons qu’un registre permettant  de recueillir vos remarques est à votre disposition à la mairie. 


